
Je suis une collectivité souhaitant réaliser un projet 
bois énergie

Mon projet concerne uniquement 
des bâtiments communaux

La commune finance le projet 
mais fait appel à une société 
qui réalise la conception, la 
construction, l'exploitation, 
entretien et l'atteinte des 
objectifs de performance 

pendant X ans

Gestion communale par 
ses propres agents,
pas besoin de régie.
2 contrats à passer:

- gros entretien annuel
- appro bois

OUI

La commune lance un 
marché global de 

Performance (MPGP)

La commune a transféré la 
compétence

La commune n'a rien à gérer 
ni à financer.

NONOUI

OUI

La commune souhaite 
exploiter elle-même sa 

chaufferie bois

OUI

Passation d'un marché de 
service au MWh sortie 

chaufferie (auprès d'un groupe 
d'entreprises ou par ex de la 

SCIC) 
ou de 2 marchés : P1 (appro) et 
P2/P3 (entretien, maintenance, 

dépannage)

La commune lance un 
marché de fourniture de 

chaleur "clé en main"

Une société de vente de chaleur 
bois est présente sur le 

territoire ou en région et 
répond à l'AO pour la 

conception, construction, 
exploitation et vente de chaleur

La commune souhaite 
financer le projet de 

chaufferie.

OUI

NON

La commune souhaite 
concevoir le projet elle-

même.
OUI NON

NON

La commune souhaite confier le 
réseau de chaleur et la gestion 

des abonnés à un privé.

OUI

La commune lance une 
concession chaufferie + 

réseau de chaleur.

Une société répond à la 
concession (DSP), investit et 

exploite le réseau de chaleur. Elle 
facture également la chaleur aux 

abonnés.

NON

NON

La commune souhaite-t-
elle conserver la maîtrise 

d'ouvrage ?

OUI

La commune délègue la 
maitrise d'ouvrage à un 

EPCI ou Syndicat.

NON

L'EPCI ou le Syndicat assure la 
maîtrise d'ouvrage pour le 
compte de la commune.
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